
Ordonnance n° 2020-322 du 25 mars 2020 adaptant 

temporairement les conditions et modalités d'attribution de 

l'indemnité complémentaire prévue à l'article L. 1226-1 du code du 

travail et modifiant, à titre exceptionnel, les dates limites et les 

modalités de versement des sommes versées au titre de 

l'intéressement et de la participation 

 

Cette ordonnance vise notamment à étendre le bénéfice de l’indemnité complémentaire aux 

allocations journalières versée par l’employeur en cas d’arrêt de travail. L’objectif : couvrir les 

salariés contraints de s’arrêter du fait de l’épidémie. 

En pratique, l’ordonnance "lève certaines conditions prévues dans le droit commun pour le 

versement de l’indemnité complémentaire aux allocations journalières" : 

• la condition d’ancienneté d’un an dans l’entreprise ; 

• l’obligation de justifier dans les 48 heures de l’incapacité de travail liée à la maladie ou 

à un accident ; 

• l’obligation d’être soigné sur le territoire français ou dans l’un des autres États 

membres de la Communauté européenne ou dans un État partie à l’accord sur l’Espace 

économique européen. 

L’exclusion visant les salariés travaillant à domicile, les salariés saisonniers, les salariés 

intermittents et les salariés temporaires est également levée. 

Ces assouplissements des conditions de versement de l’indemnité complémentaire 

permettent d’élargir la part de salariés couverts, qu’ils soient arrêtés pour maladie ou qu’ils 

soient dans l’impossibilité de travailler parce qu’ils "font l’objet d’une mesure d’isolement, 

d’éviction ou de maintien à domicile", ou qu’ils "sont parents d’un enfant de moins de seize 

ans faisant lui-même l’objet d’une telle mesure". 

Ces dispositions s’appliquent "jusqu’au 31 août 2020". Un décret pourra "aménager les délais 

et les modalités selon lesquelles l’indemnité" est versée. 

 

Par ailleurs, la date limite de versement des sommes dues au titre de la participation ou de 

l’intéressement qui devait intervenir en 2020 est reportée au 31 décembre 2020. 

 


